
Le RLPI est l’unique document règlementaire qui régit les publicités, les enseignes et les pré-enseignes. 
Ce document de planification permet à l’EPCI de protéger le cadre de vie en adaptant la réglementation na-
tionale (Code de l’Environnement) aux spécificités locales.

Les publicités, enseignes et pré-enseignes sont soumises à une réglementation protectrice de l’environnement 
et du cadre de vie. Leur installation doit être conforme à des conditions de densité et de format, et  doit faire 
l’objet de déclaration ou d’autorisation préalable en mairie ou en préfecture.

En présence d’un RLPI, c’est aux maires uniquement (et non au préfet) que reviennent les compétences d’ins-
truction de dossier et de police de la publicité.

Les supports concernés par le RLPI ?

Qu’est-ce qu’un Réglement local de Publicité Intercommunal ?

Les enseignes Les pré-enseignes Les publicités

PONTIVY COMMUNAUTÉ ÉLABORE SON RLPI

Comment s’élabore le RLPI ?

#PONTIVYCOMMUNAUTÉÉLABORESONRLPI
WWW.PONTIVY-COMMUNAUTE.BZH



LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
DE PONTIVY
D A T E  D E
2008

DIAGNOSTIC
INVENTAIRE

PLUS DE 230
SUPPORTS INVENTORIES
SUR VOTRE TERRITOIRE

Communes de Pontivy Communauté

Site Patrimonial Remarquable de Pontivy

Pérmètre délimité des abords de monument historique

Publicité ou pré-enseigne sur un mur ou une clôture

 PUBLICITÉS ET PRÉ-ENSEIGNES SUR MUR OU CLÔTURE

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

Communes de Pontivy Communauté

Site Patrimonial Remarquable de Pontivy

Pérmètre délimité des abords de monument historique

Publicité ou pré-enseigne scellée au sol ou installée 

directement sur le sol

 PUBLICITÉS ET PRÉ-ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL   
 OU INSTALLÉES DIRECTEMENT SUR LE SOL

#Lutter contre la pollution visuelle, préserver les espaces naturels et la qualité paysagère du territoire.

#Prendre en compte l’évolution législative et réglementaire, notamment la loi portant Engagement National 

pour l’Environnement dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 et la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liber-

té de la création, à l’architecture et au patrimoine.

#Définir des règles adaptées aux spécificités du territoire et à ses différents enjeux en les modulant en fonc-

tion des particularités des secteurs concernés.

#Préserver les espaces peu impactés par la publicité extérieure, notamment les communes rurales, les sec-

teurs résidentiels, les espaces hors agglomération ainsi que les espaces patrimoniaux (site patrimonial remar-

quable de Pontivy, abords des monuments historiques, 7 sites classés, 3 sites inscrits, etc…).

#Préserver la qualité paysagère des centres-bourgs et centres-villes en mettant en valeur le patrimoine bâti 

des centres anciens et le patrimoine architectural et urbain de la ville de Pontivy. 

#Poursuivre des actions contre la pollution visuelle, initiées par le RLP de la ville de Pontivy.

#Améliorer la qualité des axes structurants du territoire, en particulier des entrées vers le cœur d’agglomé-

ration comme la D764, la D2 ou encore la D768A.

#Améliorer la qualité des zones d’activités du territoire, en particulier celles situées à Pontivy (Pont er Morh, 

Porh Rousse, Lestitut, …) et sur les communes limitrophes (parc d’activités de Gohéléve à Noyal-Pontivy, parc 

d’activités de Lann Velin à Saint-Thuriau, parc d’activités du Blavet au Sourn, …) en apportant une réponse 

adaptée aux besoins des acteurs économiques en communication extérieure tout en luttant contre la pollu-

tion visuelle.

#Homogénéiser la réglementation sur certains secteurs du territoire intercommunal, en particulier dans les 

parcs d’activités situés sur plusieurs communes (Signan situé sur Pontivy et Saint-Thuriau, La Niel situé sur Pon-

tivy et Noyal-Pontivy, …).

#Définir des dérogations éventuelles dans certains secteurs d’interdiction relative, pour l’implantation de 

mobilier urbain publicitaire.

DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE

#PONTIVYCOMMUNAUTÉÉLABORESONRLPI
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3PONTIVY COMMUNAUTÉ EN 
ZONES 

PArtie de l’agglomération 
principale de Pontivy hors Site 
Patrimonial Remarquable

Publicité ou pré-enseigne apposée sur un mur aveugle
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m. 
Surface inférieure à : 8 m2.

Dispositifs publicitaires ou pré-enseignes scellés au sol ou 
installés directement sur le sol
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m. 
Surface ≤ 8m2.
 
Densité publicitaire
Sur une unité foncière disposant d’un côté bordant une 
voie ouverte à la circulation publique d’une longueur 
> 30m linéaires, il peut être installé : 
- soit un dispositif publicitaire ou une pré-enseigne scellé 
au sol ou installé directement sur le sol, lumineux ou non ;
- soit une publicité ou une pré-enseigne apposée sur un 
mur aveugle, lumineuse ou non.
 
Bâche publicitaire
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m. 
Surface ≤ 8 m2.
 
Plage d’extinction nocturne
Les publicités ou pré-enseignes lumineuses sont éteintes 
entre 23 heures et 6 heures.
 
Publicité ou préenseigne numérique
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m. 
Surface < 4 m2.
 
Publicité ou pré-enseigne supportée par le mobilier urbain
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 3m. 
Surface inférieure à 2m2.

      INTERDICTIONS

- Les publicités et pré-enseignes lumineuses sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu sont interdites.
- Les publicités et préenseignes apposées sur clôture 
aveugle sont interdites

Une dérogation pour la publicité ou la pré-enseigne non lumineuse 
(ou éclairée par projection ou par transparence) supportée par 
le mobilier urbain dans la limite d’une surface unitaire n’excé-
dant pas 2m2 ni ne s’élevant à plus de 3m de hauteur au-dessus 
du niveau du sol.

 Publicité ou pré-enseigne apposée sur un mur aveugle
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m. 
 
Densité publicitaire
Sur une unité foncière disposant d’un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique d’une longueur supé-
rieure à 30m linéaires, il peut être installé une publicité ou une pré-enseigne apposée sur un mur aveugle, non lumi-
neuse (ou éclairée par projection ou par transparence).
 
Plage d’extinction nocturne
Les publicités ou pré-enseignes éclairées par projection ou par transparence sont éteintes entre 23 heures et 6 heures.
 
Publicité ou pré-enseigne supportée par le mobilier urbain
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol 3m.
Surface < 2 m2.

  INTERDICTIONS

- Les publicités et pré-enseignes lumineuses  
sur toiture ou terrasse en tenant lieu  
sont interdites.

- Les publicités et pré-enseignes apposées 
sur clôture aveugle sont interdites.

RèGLES ENVISAGéES PAR ZONE

agglomÉrations de moins de 10 000 habitants

1zone

Partie agglomErée du 
Site Patrimonial
Remarquable de Pontivy

2zone

3zone

#PONTIVYCOMMUNAUTÉÉLABORESONRLPI
WWW.PONTIVY-COMMUNAUTE.BZH



Interdiction sur l’ensemble du 
territoire communal
Les enseignes, y compris temporaires, sont 
interdites sur :
- les arbres ;
- les clôtures ;
- les auvents ou marquises ;
- les garde-corps de balcon ou balconnet ;
- les toitures ou terrasses en tenant lieu.

Enseignes lumineuses

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 7 heures, les enseignes sont éteintes au plus 
tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une heure avant 
la reprise de cette activité.

Les enseignes numériques sont interdites dans le Site Patrimonial Remarquable de Pontivy ainsi qu’hors ag-
glomération. Lorsqu’elles sont autorisées, les enseignes numériques sont limitées en nombre à une seule par 
activité et leur surface unitaire ne peut excéder 1m2.

Enseignes perpendiculaires 
au mur
Nombre : une par façade d’une même activité.
Saillie < 1m.
Implantées sous les limites du plancher du 1er étage.

Enseignes > 1m2 scellées au 
sol ou installées directement sur 
le sol
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol : 5m.
Surface < 6 m2.
Largeur < 1,5 m.

> Ecrivez-nous dans le registre mis à disposition en mairie ou à l’accueil 
de Pontivy Communauté.

> Suivez le projet et participez au sondage en ligne sur le site internet 
www.pontivy-communaute.bzh

> Envoyez un mail à l’adresse rlpi@pontivy-communauté.bzh

participez   AU    projet   !
 

           votre  avis   nous   intÉresse 

#PONTIVYCOMMUNAUTÉÉLABORESONRLPI
WWW.PONTIVY-COMMUNAUTE.BZH

RÈGLES ENVISAGÉES en matiÈre d’enseignes

Enseignes < 1m2 ou = 1m2 scellées 
au sol ou installées directement sur 
le sol
Nombre : une seule par voie si linéaire < 40m 
(2 si linéaire entre 40 et 80 m ; 3 si au-delà).
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol 2m.


